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Rapport pour séance du Conseil Communaldu 14 mârs 2017
comm;ssion de Gestion et Finances

Râppori sur préâvis Muni.ipalité N" 09/2017 sur
règlement des émoluments âdminisiretifs pour la poliae des constructions

Monsieur le Président, Mesdâmes et Messieurs les municipales et municipaux, Mesdames et Messieurs

membres du Conseil communal.

une délégâtion de la Commission de Gestion et Finances s'est réunie le mercredi 15 février 2017 en salle de

Municipalité. La Commission remercie Monsieur Thierry Salzmann, Syndic, Messieurs Jean-Pascal Rochât et

lulien Burnens, Municipaux, pour Ieur présence ainsique pour leurs explications.

Lâ commisgion de Gestion et Finânces au complet, s'est à nouveau réunie le mercredi 22 février 2017 afin de

délibérer et d'établir son rapport.

Les émoluments administratifs contenus dans ce règlement sont une mise à jour des émoluments depuis la

dernière édition de ce règlement datant de près de 30 ans ainsi qu'une mise en conformlté à la pratique de

séparation du règlement de construction des émoluments administratifs tâ Commission â sollicité une

modification du montant compensatoire pour les places de stâtionnement manquantes à 10'000 CHF par

place, conformément aux pratiques d'autres règlements communaux.

Au vu de ce qui précède, lâ Commission de Gestion et Finances propose au ConseilCommunal d'adopter le

règlement et tarif des émoluments administrâtifs pour la police des constructions tel que soumis

Bavois, le 22 février 2017

Polr lâ Commission de Gestion et Finances
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Luc Jean-Mairet
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